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Bien le bonjour Valboisiens, 

Nous voilà arrivés à quelques jours de la période des fêtes et votre équipe municipale désire vous
informer des décisions importantes qui ont été prises au cours des derniers jours. Afin de se
conformer à la réglementation provinciale, un nouveau rôle d'évaluation basé sur les valeurs des
propriétés de juillet 2023 prendra effet le 1 janvier 2025. Cette équilibration a pour effet
d'augmenter les valeurs de certaines propriétés de façon considérable. Par conséquent un
ajustement du taux de taxation foncière s'impose. Tous les détails relatifs à cette correction vous
sont présentés dans cette édition. Vous y trouverez également un tableau représentant le plan
triennal d’immobilisations pour les trois prochaines années. Bien que certains investissements
projetés soient très importants, il faut comprendre qu’ils ne pourront se réaliser que par
l’obtention de subventions des différents paliers gouvernementaux. 
 
Si vous avez manqué la Guignolée de la Mie du Partage, vous pouvez encore contribuer en
contactant Mme Diane Guy au 819 593-0252. Un petit geste de chacun d’entre nous aidera les
personnes qui traversent une période plus difficile particulièrement en cette période de l’année.  
 
La nouvelle programmation de Val-des-Bois en Musique est maintenant disponible. Toute une
brochette d’artistes des plus variés et populaires. Ça va brasser ! Des forfaits avantageux sont
présentement disponibles et quelle bonne idée de les offrir en cadeau à Noël cette année. 

Le réseau d’Éclaireurs continu de se développer. Soyez au souper du 11 janvier 2025 pour
connaître le réseau et faire de notre communauté, un endroit où il fait bon vivre.
 
Pour ceux qui abuseront des bonnes choses dans les prochaines semaines, nous vous
confirmons que certaines activités sportives débuteront dès le début de janvier. Nous
envisageons la dernière année de notre présent mandat avec beaucoup d’optimisme. Nous
sommes convaincus que la programmation des activités socio-culturelles de 2025 permettra de
ressentir qu’il fait bon de vivre à Val-des-Bois. De la part de toute notre équipe municipale, nous
vous remercions pour votre support et vous souhaitons un merveilleux temps des fêtes ! 

Val-des-Bois, j’y crois et toi ? 

Roland Montpetit 

Le
Décembre 2024

Pour vos billets :
www.val-des-bois.ca

Cette année, il n’y a pas  de code
promo pour les valboisiens, la soirée

du vendredi est à 20 $ pour tous!

https://lepointdevente.com/billets/vdbenmusique2025


Budget 2025

TEXTE : ANIK MORIN, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE

C’est le 11 décembre dernier que le Conseil municipal a adopté le budget 2025 ainsi que son plan triennal d’immobilisation.

Ce budget s’inscrit dans la continuité de la planification stratégique 2025-2027 du conseil municipal pour les services

essentiels et les nombreux projets financés par l’obtention de subventions gouvernementales. Vous trouverez ci-dessous les

informations qui vous permettront de mieux comprendre la répartition des charges et des revenus pour l’année 2025.

Faits saillants des revenus

Un nouveau dépôt de rôle d’évaluation a été

effectué pour 2025-2026-2027, basé sur les valeurs

mobilières du marché au 1er juillet 2023 pour une

augmentation totale de 118 millions

supplémentaire. Pour compenser cette

augmentation, le taux de taxation foncière a été

ajusté à 51 cents par 100 $ d’évaluation,

comparativement à 70 cents en 2024. 

Malgré cet ajustement, les revenus de taxations

foncières augmenteront de 4,13 % pour l’année

2025. Cela représente une augmentation moyenne

par propriété de 54,74 $ par année ou de 10,95 $

par coupon de taxation. Toutefois, ce montant

diffère en fonction de la nouvelle évaluation

foncière de chaque immeuble. C’est 778 comptes

qui verront une diminution de leur taxation, 248

propriétés auront une augmentation de moins de

54,74 $ et c’est 617 immeubles, majoritairement

les propriétés n’ayant pas subi de hausse majeure

au cours des derniers rôles d’évaluation, qui

verront leur imposition augmenter de plus de

54,74 $. Votre nouvelle évaluation sera transmise

au même moment que la taxation 2025 soit à la fin

janvier, toutefois le rôle d’évaluation est également

disponible pour consultation au bureau municipal.

La tarification pour les matières résiduelles a été

augmentée de 20 $ par logements afin de combler

l’augmentation des coûts de disposition des

matières résiduelles provenant des collectes

mensuelles et celles reçues à l’écocentre et pour

prévoir une réserve financière pour le

remplacement du camion des matières résiduelles.

Les transferts gouvernementaux, ainsi que les revenus de services rendus, comme les contrats de déneigement et les activités

locales, contribuent également à l’augmentation des revenus prévus pour 2025.

Faits saillants des charges

Deux membres du personnel seront absents en 2025, ce qui représente une baisse considérable des charges.

Charges supplémentaires de 10 000 $ relativement à l’élection générale prévue le 2 novembre 2025.

Il y a une hausse importante des charges dans tous les secteurs en lien avec l’augmentation du coût des biens et services, tels

que l’essence, les réparations et l’entretien des véhicules, les assurances, les logiciels et autres.

Augmentation des coûts reliés aux services de la Sureté du Québec de près de 20 000 $.

Une légère augmentation est prévue pour soutenir les activités de loisirs et les services communautaires.

Contrairement à 2024, où plus de 1 071 724 $ de projets d’investissement en immobilisation, majoritairement subventionnés,

avaient été inclus au budget. Pour 2025 nous n’avons indiqué que ceux entièrement soutenus financièrement par la

municipalité. 



Plan triennal d’immobilisations

TEXTE : ANIK MORIN, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE

Le plan triennal d’immobilisations représente les sommes que votre Conseil municipal désire investir au cours des trois

prochaines années en infrastructure. Ce document constitue une planification appelée à être révisée annuellement. 

Pour plus de détails, n’hésitez pas à assister à la prochaine séance du conseil municipal qui aura lieu le 8 janvier prochain à

19 h au 121, chemin du Pont-de-Bois. 
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https://val-des-bois.ca/party-du-nouvel-an/
https://val-des-bois.ca/karate-hiver-2025/
https://val-des-bois.ca/souper-gratuit-eclaireurs/
https://val-des-bois.ca/sports-interieurs-hiver-2025/
https://val-des-bois.ca/billets-pour-les-olympiques-de-gatineau/
https://val-des-bois.ca/party-du-nouvel-an/

